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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-1972/PCG  preserivant la suspension du permis de 
conduire
n° 74-1972/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

19 décembre 1974

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1975
Date  du numéro

10 janvier 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1°— Egt suspendu pour une durée de huit jours: le permis de conduire n° 969/66 catégorie <«B» délivré le -Duplicata) 

par les TP de Djibouti a Mr Raymond épouse de Annie-France, née le 3 février 1944 A Toulouse (H.G.) fille Roger et de 

Jeanne-Marie BOUclnavayy Setnaraite demeurant à Djibouti 11 boulevard de-Gaulle. 2. a Sont suspendus pour une durée de 

quinze jours: Le permis de conduire n°357/77 categorle «bb» delivre le  11-3-71 et n° 849/74 catégorie «C» délivré le 27-8-74 

par les TP  de Djouti A M. Said Ahmed Waiss, né en 1944 & Ali-Sabieh, fils  Ahmed Waiss et de Chaclan Elabeh, chauffeur, 

demeurant a  Ali-Sabieh

– Le permis de conduire n° 842/74 catégorie «B» délivré le 24-8-74 par les TP de Djibouti 4 M. Mohamed Abdi Ahmed, 

le Ali-Sabieh fils de de Abdi Ahmed et de Willo Abaneh commercent  demeurantra à Ali-Sabieh: Le permis de conduire 

n° 256194 catégorie «B» délivré le 30-10-67par la Préfecture d’Orléans (45) A M. Mouille Patrick,né 30- 7-47 A la 

Baule (44), fils de Georges et de Aubert Renée, millitaire demeurant/aAmbouli; B:A. Le permis de conduire n° 185064 

catégorie «B» délivré le 1-10-71 par la Préfecture de l’Indre (36) 4 M. Poncet Bernard, néle 24-8-54 4 Ravensbourg 

(Allemagne), fils d’André et de Dury Yvonne, militaire demeurant A Ambouli, B.A.188. Le permis de conduire n° 29/69 

catégorie «B» délivré le 8-1-69 par le TP de Djibouti 4 M. Thestore Luigi, né le 12-8-44 a Asmara (Ethiopie) fils de Mario 

et de Germani Catherina, demeurant a Djibouti, lotissement du Stade M. n° 109/4. Le permis de conduire n° 1386/71 

catégorie «B» délivré le 8-9-71 par les TP de Djibouti 4 M. Yacin Mawel Dirieh, né en 1946 a Djibouti fils de Mawel 

Dirieh et de Aouah Fayeh, commercant, démeurant,A Ambouli. Le permis de conduire n° 27/52 catégorie «B» délivré 

le 15-2-52 par les TP de Djibouti 4 M. Migane Adjab Dimbil, né en 1932 4 Djibouti, fils de Adjab Dembil et de Cheiko 

Rirache, chauffeur-propriétaire de taxi, demeurant à Djibouti, quartier 5, avenue 26, maisson 7. Le permis de conduire 

n° 1353/73 catégorie «B» délivré le 22-12-73 par les TP de Djibouti 4 M. Perrin Alain, né le 5-12-52 a Chateau-Thierry 

(02), fils d’André et de Frappin Denise, militaireau D.S.M.B. et v demeurant au D.S.M.B. et v demeurant. Art 2 _. Sont 

cuspnendus vour une durée de trois mois ,  Les permis de conduire n° 206/52 et 262/54, catégories « B at et C », 

délivrés les 30-5-52 et 2-7-54 par les TP de Djibouti a M. Abdi Bouni Farah, né en 1931 4 Hargeissa (R.D.S.), fils sade 

Bouni Farah et de Ardoh Aden, chauffeur de benne, demeurant a Djibouti, Q. 3, av. 21, m.

Art. 3

—Est suspendu pour une durée de trois semaines : Le permis de conduire n° 539/71 catégorie «B» délivré le 7-4-71 par les 

TP de Djibouti 4 M. Saleh Said Mohamed, né le 22 novembre 1950 a Djibouti, fils de Said Mohamed et Fatouma Abdou, 

chauffeur-propriétaire de taxk demeurant a Ambouli, av. 8, m 38.
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Art. 4

Sont suspendus pour une durée d’un mois: Le permis de conduire n° 17173 catégorie «B» délivré le 7-12-60 par la Préfecture 

de St. Denis (Réunion) 4 M™° Gonthier Héléne, née le 27-2-42 4 Petite Tle (Réunion), fille de Fernand et de Prugnieres 

Héléna, agent de Location, demeurant a Djibouti, plateau du Serpent 15 rue de Saigon. Le permis de conduire n° 1102/70 

catégorie «B» délivré le 7-10-70 par les TP de Djibouti a M. Ali Guedi Hassan, né en 1948 a Djibouti, fils de Guedi Hassan 

et de Aouah Meraneh, militaire au 6° R.A.M.A. Le permis de conduire n° 1000/66 et 1001/66 categorie «B et C» délivré le 

21-12-66 par les TP de Djibouti 4 M. Moussa Hassan Rialeh, né en 1938 a Ali-Sabieh, fils de Hassan Rialeh et de  Kamisso 

Matan. commercant, demeurant a Ali-Sabieh. Le permis de conduire n° 376/54 catégorie «B» délivré le 17-9-54 par les TP de 

Djibouti 4 M. Daher Ahmed Adaweh dit Karia, né en 1935 4 Djibouti fils de Ahmed Adaweh et de Fatima Boeuh, chauffeur de 

taxi demeurant à Wea.

Art. 5

Sont suspendus pour une durée d’un mois et quinze. Le permis de conduire n° 137-138/47 catégorie « B-C» delivre le 9-7-47 

par les TP de Djibouti 4 M. Farah Adi Robleh, né en 1921 A Zeila (R.D.S.) fils de Adi Robleh et de Koudhin Guedi, chauffeur, 

demeurant A Loyada. Le permis de conduire n° 710/71 catégorie Al délivré le 5-5-71 et le permis n° 624/73 catégorie « B» 

délivré le 22-6-73 par les TP de Djibouti 4 M. Moussa Miguil Guayad, né en 1945 a Wea, fils de Miguil Guayad et de Guedio 

Waiss, chauffeur, demeurant rant a Arta. Le permis de conduire n° 46/69 catégorie «B» délivré le 8-1-69 par les TP de Djibouti 4 

M. Mohamed Othman Ali, né en 1949 A Djibouti fils de Othman Ali et de Fatma Omar, employé a la B.I.C., demeurant a Djibouti, 

23 boulevard de Gaulle. Le permis de conduire n° 1096-1097/68 delivre le 12-d-68 categorie «B-C» et 134/70 catégorie «D» 

délivré le 11-2- 70 par les TP de Djibouti A M. Mohamed Abdi Moussa, né en 1949 a Tadjourah, fils de Abdi Moussa et de 

Momina Djama, chauffeur, demeurant a Djibouti, guartier 5, boulevard 18 maison 19. le permis de conduire n° ///04 categorie 

«BD» delivre le 9-3- 62 par les TP de Djibouti 4 M. Abdi Ahmed Barkad, né en 1941 4 Djibouti, fils de Ahmed Barkad et de 

Fatma Djama, chauffeur, demeurant A Djibouti, lotissement du Stade, M. 108/1. Le permis de conduire n° 923-924-925-926-927 

catégorie « A-3 B-C-D-E» délivré le 10-5-74 par les TP de Djibouti 4 M. Harary Daniel, né le 30-12-39 a Hadera (Israél), fils 

de Joseph et de Sara Margalith, contremaitre B.P. 173.

Art. 8

Est suspendu pour une durée de detx mois et quinze jour: Le permis de conduire n° 1707/71 catégorie «B» délivré Ie 17-11-71 

par les TP de Djibouti 4 M. Mohamed Zeid Ali, né en 1950 A Djibouti, fils de Zeid Ali et de Abibo Abib, demeurant a Diibouti, 

plateau du Sérpent, 5 avenue Pasteur, Le permis de: conduire n° 802/73, catégorie «B» délivreé le  10-8-73 par les TP de 

Djibouti 4 M. Daher Abdi Cheir, né en ~/ 1950 a Loyada, fils Abdi Cheir etd’Ibado an, demeurant a Diibouti, Q. 6, rue des Issas. 

Les permis de conduire n° 161 et 162/63, cacégorie « B et C» de délivrés le 27-12-63 par les TP de Djibouti 4 M. Deruyter 

Robert, né le 28-8-1914 A Lille (59), fils de Louis et de Woinsky Yvonne, employé a Air-Djibouti, demeurant’ route circulaire 

d’Ambouli.

Art. 9

Est suspendu pour une durée de trois mois et quinze jours: Les permis de conduire n° 429 et 964/70 catégories « B et E », 

délivrés les 29-4-1970 et 2-9-1970 par les TP de Djibouti aM. Omar Nour Ahmed, né en 1948 a Mabla (cercle d’Obock), g fils 

de Nour Ahmed et de Nefissa Mohamed, chauffeur de taxi, me dameurant, Cite Arhibacwe INe 2R 18).

Art. 10

Sont suspendus pour une durée de quatre mois: Le permis de conduire n° 418/68 categorie « B » delivre le 3-5-68 par les TP de 

Djibouti 4 M. Willo Mohamed Ismaél, né en 1947 A Deleka (T.F.A.I.), fils de Mohamed Ismaél et de Fatma Issack, employé aux 

Etablissements Marill, demeurant a Djibouti, Cité Einguela M. N° 10-204. Les permis de conduire n° 607 et 608/63 catégorie 

« B et C »  délivrés le. 19-7-1963 par les TP de Djibouti 4 M. Abdi Ahmed Moussa, né en 1931 a Guebile (R.DS.), fils d Ahmed 

Moussa “et dAmbaro Robleh, chauffeur de taxi demeurant a Djibouti, Q.3. bd 19, m. 83.

Article 11
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Sont suspendus pour une durée de six mois: Le permis de conduire n° 1149-1150/73 catégorie «B et délivré le 7-11-1973 par 

les TP de Djibouti 4 M. Ménard Ale né le 24-4-1951 4 Meslay-du-Maine (53), fils de Henri et Madiot Madeleine. demeurant a 

Diibouti, Hotel d@’Europe. Les permis de conduire n° 700/61 catégorie « B » délivré 27-10-1961 par les TP de Djibouti 4 M. Ali 

Mohamed Abdalie dit Zébidi, né en 1943 4 Djibouti, fils de Mohamed Abdallah de Nema Ahmed, chauffeur de taxi, demeurant 

à Ambouli, Quartier Carton, m. 51.

Art. 12

— Sont suspendus pour une durée de un an: Le permis de conduire n° 1070 et 1071, catégories «B et  délivré le 20-10-73 

par les TP de Djibouti 4 M. Delnieppe Jacqué né le 4-8-1954 A Sissonne (02), fils de Roger et d’Elambert nette, militaire au 5° 

RIAOM A Obock et y demeurant. Le permis de conduire n° 1039/66, catégorie « B », délivré 28-12-1966 par les TP de Djibouti 

4 M. Ali Ahmed Toubeh, en 1946 A Loyada,’ fils d’Ahmed Toubeh et d’Oulous Housse Chauttenra demeurant à Loyada. Les 

permis de conduire n° 1010, 556, 557 et 558 catégori « B, C, D, et E » délivrés les 21-12-66 et 17-4-68 par les TP 3 Djibouti 

A M. Ahmed Aden Beeuh, né en 1947 a Damerjog (T.FA.I.), fils d’Aden Boeuh et d’Awa Sougueh, chauffeur, demeuent à a 

Ambouli, avenue 18 m. 20
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